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Le Congo et la Chine viennent de si-
gner un accord relatif à la création 
d’une nouvelle société de transport 
fluvial. Le contrat prévoit, entre 

autres, la fabrication des navires de 
gros tonnage, la réparation des ba-
teaux et le rétablissement du trans-
port des passagers entre Brazzaville 

et Kinshasa, ainsi qu’entre les villes 
d’Oyo, de Makoua et de Ouesso.
Cette relance imminente du trans-
port fluvial a suscité la joie des mil-

liers des usagers et autres armateurs 
qui attendent le début de ce projet 
après plusieurs années d’inactivité.
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NAVIGATION 

Relance en perspective  
du transport fluvial

Les membres de 
la Force montante 
congolaise (FMC) 
ont exprimé, le 8 
mai à Brazzaville, 
leur attachement 
au premier secré-
taire de cette or-
ganisation, Juste 
Bernadin Gavet. 
Ce dernier était 
l’objet d’un appel à 
la démission de la 
part d’une frange 
des membres de la 
FMC pour cause de 
cumul de fonctions. 
« La FMC dénonce 

les activités anarchiques me-

nées pour détourner l’organi-

sation de ses missions nobles. 

Par conséquent, les partici-

pants condamnent cette atti-

tude irresponsable et séditieuse 

visant à discréditer la FMC et à 

ternir l’image du Parti congo-

lais du travail », indique la dé-
claration publiée à l’issue de la 
réunion de la FMC.
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VIE DES PARTIS

Calme précaire à la Force 
montante congolaise

Les participants

En vue de mettre un terme 
à la fraude commerciale et 
d’épargner la population 
des produits impropres à 
la consommation, la direc-
tion générale de la Concur-
rence et de la répression 
des fraudes commerciales a 
lancé, hier, une campagne 
de contrôle de la qualité des 
aliments mis en vente sur 
l’ensemble du territoire na-
tional. « Aux contrôleurs 

en mission, rappelez-vous 

que vous avez un serment 

de loyauté envers la Ré-

publique. Votre première 

mission est de protéger le 

consommateur et de veil-

ler à la loyauté des tran-

sactions commerciales », 
a déclaré le directeur géné-
ral de la Concurrence et de 
la répression des fraudes 
commerciales, Philippe 
Nsode-Mondzie.
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CONSOMMATION 

Une campagne 
de contrôle  
de qualité pour 
endiguer  
la fraude

Dans une déclaration publiée le 8 mai à Brazzaville, le gouverne-
ment a indiqué que les ressources naturelles congolaises sont gé-
rées conformément aux lois et règlements en vigueur. Il répondait 
ainsi aux attaques des ONG Environnemental investigation agency 
et Greenpeace Afrique, relatives à la prétendue mauvaise gestion 
des forêts et tourbières au Congo.
La législation congolaise, argumente le gouvernement, oblige les 
exploitants à transformer sur place 85% de la production, le reli-
quat de 15% étant destiné à l’exportation.
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RESSOURCES NATURELLES

Le Congo gère légalement 
ses forêts et tourbières 

LIKOUALA

Des enfants autochtones vont 
bénéficier des pièces d’état civil
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Editorial

Ouf !
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ÉDITORIAL

Ouf !
Si le chef de la délégation du Fonds monétaire in-

ternational (FMI) venue discuter à Brazzaville des 
conditions de l’accord de long terme qui permet-

tra au Congo d’assainir ses finances publiques, si donc 
cette personnalité a tenu avant son départ, mercredi, 
les propos très positifs que nous avons relayés hier dans 
nos colonnes, c’est bien parce qu’un pas décisif a été 
franchi sur cette voie. Et nous pouvons donc pousser le 
«ouf » de soulagement que nous espérions tous depuis 
si longtemps.

Ceci étant dit, ou plutôt écrit, les autorités de la Répu-
blique seraient sages d’anticiper la décision que prendra 
dans les prochaines semaines le Conseil d’administra-
tion du FMI et d’adopter d’ores et déjà les dispositions 
qui accélèreront fortement le processus de relance 
économique et sociale qui se profile à l’horizon. Non 
pas en accroissant les dépenses publiques au risque de 
rendre plus difficile le retour à l’équilibre du budget de 
l’Etat, mais en incitant les acteurs économiques petits, 
moyens et grands à développer leurs activités et donc à 
créer de la richesse.

Il n’est pas besoin d’être, comme on dit, un grand clerc 
pour esquisser les mesures qui auraient un effet aus-
si positif qu’immédiat dans ce domaine. A commencer 
par les deux décisions phares que seraient, d’abord, 
l’appui apporté aux banques et aux institutions finan-
cières pour qu’elles soutiennent plus activement les en-
treprises, les commerces, les artisanats et, ensuite, la 
limitation sinon même l’arrêt des pressions qu’exercent 
sur ces mêmes acteurs les administrations et les ser-
vices publics afin d’augmenter au plus vite les recettes 
de l’Etat.

Une observation attentive de la sphère nationale 
montre, en effet, que les harcèlements de toute nature 
dont sont l’objet les opérateurs économiques risquent, 
s’ils se poursuivent, de retarder fortement la reprise de 
la marche en avant de notre pays. Et, par conséquent, 
de diminuer l’effet positif que l’accord en passe d’être 
conclu avec le FMI aura s’il est accompagné par des 
gestes forts de la puissance publique en faveur du sec-
teur privé. Dans le même temps où le dialogue national 
se précise, rien, nous semble-t-il, n’est plus important 
que d’écouter aussi les femmes et les hommes prêts à 
s’investir davantage pour tirer le pays du fossé dans le-
quel il a glissé ces quatre dernières années.
 

Les Dépêches de Brazzaville

Le calme semble revenu au sein de la 
Force montante congolaise (FMC), 
au regard du contenu de la déclara-
tion rendue publique à l’issue de la 
rencontre présidée par le secrétaire 
permanent du bureau politique du 
comité central du PCT, chargé de la 
Jeunesse, Fernand Sabaye. En effet, 
les participants ont échangé autour 
de la situation relative aux différentes 
déclarations faites par un groupe de 
militants « dissidents », annonçant la 
destitution du secrétariat permanent 
du comité central de la Force mon-
tante congolaise (FMC). Ces derniers 
avaient également annoncé la mise 
en place d’une commission ad hoc au 
prétexte d’un cumul paralysant du 
premier secrétaire, Juste Bernardin 
Gavet, nommé secrétaire exécutif du 
Conseil consultatif de la Jeunesse. 
« La FMC dénonce les activités anar-

chiques menées pour détourner l’or-

ganisation de ses missions nobles qui 

lui sont confiées ; par conséquent, les 

participants condamnent cette atti-

tude irresponsable et séditieuse vi-

sant à discréditer la Force montante 

congolaise et à ternir l’image du Par-

ti congolais du travail », peut-on lire 
dans la déclaration.
L’assemblée générale a appelé ceux 
qu’elle considère comme des dissi-
dents au ressaisissement et demandé 
au comité central de prendre toutes 

les mesures pour rétablir l’ordre, la 
cohésion et la discipline au sein de 
l’organisation. Elle a, par ailleurs, in-
vité tous les membres de la FMC, sur 
toute l’étendue du territoire national, 
de se démarquer de ce groupe de dis-
sidents et de se mobiliser résolument 
derrière le PCT et son président, De-
nis Sassou N’Guesso, en vue de rele-
ver le défi du développement du pays.

«La FMC, un instrument  

de travail du PCT» 

Se référant aux textes fondamentaux 
régissant le fonctionnement de leur 
organisation, les participants ont re-
levé que la nomination de Juste Ber-
nardin Gavet au secrétariat exécutif 
du Conseil consultatif de la jeunesse 
constitue un honneur et une recon-
naissance de la FMC comme force 
juvénile centrale du pays par le pré-
sident de la République. « Cette re-

connaissance de notre organisation 

ne peut constituer comme un pré-

texte d’un débat de rue par quelques 

forces que ce soient ; parlant du cu-

mul gênant, ni les textes constitutifs 

du Conseil consultatif de la jeunesse 

ni ceux de la FMC n’établissent un 

tel cumul ; la FMC est suffisamment 

responsable pour établir une organi-

sation interne qui permette aux di-

rigeants de tenir compte des enjeux 

nouveaux qui intègrent ses nouvelles 

missions », précise le texte.
Élargie aux membres de la commis-
sion nationale de contrôle et d’éva-
luation, du comité central présents à 
Brazzaville, du conseil fédéral et aux 
comités d’arrondissement, la réunion 
du secrétariat permanent a rassem-
blé dans la même salle les différents 
protagonistes. Il s’est agi du groupe 
majoritaire qui soutient le premier 
secrétaire, Juste Bernardin Gavet, 
et la frange dirigée par Donald Mo-
bobola qui a tenté à tout moment de 
perturber la réunion. Il a fallu à Fer-
nand Sabaye, assisté du président de 
la fédération PCT-Brazzaville, Gabriel 
Ondongo, de faire montre d’un esprit 
de dépassement pour arriver à cette 
déclaration.
Présidant la rencontre, Fernand 
Sabaye a rappelé que PCT a le devoir 
d’encadrer et de préparer sa jeunesse 
aux nobles missions qui l’attendent 
pour le bien du pays. « Les missions 

sont connues, notre organisation in-

terne nous permettra de relever ce 

défi. Il ne peut y avoir d’organisa-

tion parallèle, de commission ad hoc, 

de groupe de jeunes qui réclament 

autre chose que ce qui est précis par 

les statuts et le règlement intérieur 

de notre organisation. La FMC est un 

instrument de travail du PCT et doit 

l’être », a-t-il martelé.
Parfait Wilfried Douniama

FORCE MONTANTE CONGOLAISE

Le secrétariat permanent réaffirme 
son soutien à Juste Bernardin Gavet 
Réunie en assemblée générale le 8 mai, au siège communal du Parti congolais du travail (PCT), la jeunesse de cette 
formation politique au pouvoir a condamné la démarche entreprise, depuis quelques semaines, par certains de 
ses membres visant à destituer son premier secrétaire.    

Le présidium/Adiac
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La directrice générale du Fonds monétaire international (FMI), 
Christine Lagarde, a dit avoir « bon espoir » que la République du 
Congo aurait trouvé un accord avec Pékin afin de lui permettre 
d’accéder à un programme avec l’institution financière.  

« Après de très longs mois 

de discussions et de négo-

ciations avec les autorités, 

nous avons bon espoir qu’un 

accord aura été trouvé entre 

les autorités chinoises et 

congolaises pour une res-

tructuration de la dette », a 
affirmé, le 7 mai, Christine La-
garde, lors d’un point presse 
en marge du Forum de Paris 
consacré à l’endettement des 

pays en développement.
Pour la directrice du FMI, si 
Brazzaville et Pékin ont conclu 
un accord à ce sujet, il y a 
donc lieu d’être optimiste sur 
la situation de la dette congo-
laise. Ce qui « nous permet-

tra d’avoir à ce moment-là 

la possibilité de mettre en 

place un programme avec 

le Congo », a-t-elle fait savoir.
Une source congolaise a, par 

ailleurs, parlé du ministre 
congolais des Finances, Ca-
lixte Nganongo, qui avait pré-
vu de se rendre au Forum de 
Paris et indiqué qu’il a finale-
ment renoncé à son déplace-
ment « pour participer aux 

discussions avec le FMI» à 
Brazzaville.
Notons que le programme 
avec la République du Congo 
a été soumis depuis plus d’une 
année au conseil d’adminis-
tration du FMI, mais celui-ci 
ne l’a toujours pas approuvé. 
Il exige la restructuration de 

la dette avec la Chine, esti-
mée à deux milliards de dol-
lars, pour accorder son aide. 
Quant à la dette extérieure du 
Congo envers la Chine, un ac-
cord portant restructuration 
de celle-ci avait été conclu par 
les deux parties, le 29 avril 
dernier, selon l’annonce faite 
par le gouvernement congo-
lais le 2 mai, à l’issue d’un 
Conseil des ministres placé 
sous l’autorité du président 
de la République, Denis Sas-
sou N’Guesso.
« Cet accord, déterminant 

pour notre pays, est la ré-

sultante de deux ans de 

négociations avec les par-

tenaires financiers, tech-

niques et politiques chinois 

et augure des perspectives 

intéressantes quant à la 

suite des négociations avec 

nos partenaires techniques 

financiers, notamment le 

Fonds monétaire interna-

tional et la Banque mon-

diale », avait alors relevé le 
compte rendu du Conseil des 
ministres.

Nestor N’Gampoula

NÉGOCIATIONS AVEC LE FMI

La restructuration de la dette congolaise va 
permettre de mettre en place un programme

Les gouvernements congo-
lais et chinois ont signé ré-
cemment, à Brazzaville, un 
protocole d’accord relatif à la 
création d’une nouvelle socié-
té de transport fluvial char-
gée d’exploiter les trafics sur 
le fleuve Congo. Les futurs 
chantiers, dont le coût n’a pas 
été précisé, seront financés 
par les deux parties à travers 
le Fonds national de dévelop-
pement du Congo (FNDC).
De plus, l’accord prévoit de 
fabriquer des navires de gros 
tonnage (3000tn), de répa-
rer les bateaux et de rétablir 
le transport des passagers 
entre Brazzaville et Kinshasa, 
entre la ville capitale et Oyo 
à travers la rivière Alima, à 
Makoua à travers la rivière 
Likouala, à Oeusso à travers 
la rivière Sangha, ainsi que le 
trafic vers l’Oubangui. « Les 

chenaux fluviaux qui se-

ront installés vont avoir 

une grande influence sur 

le développement du ré-

seau. Nous allons travailler 

ensemble avec les inves-

tisseurs présents ici pour 

améliorer la capacité de 

transport fluvial du Congo 

et promouvoir le développe-

ment économique du pays 

y compris de la sous-ré-

gion », déclarait peu après la 
signature de la convention le 
directeur général du FNDC, 
Hou Koyin.  
Un ouf de soulagement pour 
le secteur de transport flu-
vial et les milliers de rive-
rains à l’instar de Guy-Noël 
Ondzo, un ancien armateur 
ayant pendant longtemps 
travaillé à bord des bateaux 
‘‘Marie Massamba-Débat’’ 
et ‘‘Ville de Brazzaville’’. Le 
sexagénaire est nostalgique 
des longs voyages passés 
sur le fleuve avec les autres 
équipages, mais surtout des 
activités économiques de la 
ville vers les localités rivé-
raines. Malheureusement, les 
nombreux bateaux dont dis-
posait le pays sont devenus 
vétustes, par exemple ‘‘Im-
pfondo’’ ; ‘‘Ville de Mossaka’’ 
; ‘‘Trois glorieuses’’ ; ‘‘Liran-
ga’’ ; ‘‘Ville de Bétou’’. « Tous 

les bateaux ont été détruits 

depuis la guerre civile de 

1997. Il faut que le gouver-

nement et les partenaires 

débloquent suffisamment 

d’argent pour acheter de 

nouveaux engins », plaide 
Guy-Noël Ondzo.    

Impact économique 

 indiscutable

Tout comme Angèle Anka, 
ce professionnel de chantier 
naval et des trafics fluviaux 
pense que la relance du tra-
fic fluvial pourra contribuer 
à redynamiser les activités 
économiques à l’intérieur du 
pays et à faciliter l’évacuation 
des marchandises à moindre 
coût. Le plus important ap-
port du fleuve Congo est donc 
économique. Avec le boom du 
commerce de gros et de dé-
tail ainsi que des industries 
manufacturières, le transport 
sur le fleuve va permettre de 
développer de nouveaux mar-
chés tout le long du corridor 
d’environ 4500 km d’eaux 
navigables, avec un réseau in-
terne Kouilou-Niari et un ré-
seau intégrateur Congo-San-
gha-Oubangui.

Pour l’expert Sébastien Ra-
chel Yoa, il est crucial de réali-
ser régulièrement les travaux 
de balisage et de dragage en 
vue d’améliorer la qualité de 
l’exploitation. En plus des in-
frastructures à moderniser, il 
est question d’équiper et dra-
guer plusieurs autres ports 
intérieurs. Ce progrès va as-
surer, a-t-il insisté, la fluidité 
du transport des biens et des 
personnes par les voies navi-
gables.

Lutter contre  

les tracasseries

Au-delà de l’enjeu écono-
mique, d’autres questions im-
portantes se posent par rap-
port à cet important projet. Il 
s’agit du récurrent problème 
des tracasseries adminis-
tratives et policières tout le 
long du parcours. « Les au-

torités compétentes doivent 

prendre des mesures pour 

pouvoir réduire les tracas-

series. Les gens fuient l’eau 

à cause des douaniers et po-

liciers », dénonce un riverain. 
Une campagne devrait être 
menée auprès des services 
concernés pour essayer de 
baisser le phénomène sur le 
terrain. D’aucuns suggèrent 
la sensibilisation des arma-
teurs, afin qu’ils ne coopèrent 
pas avec les agents véreux et 
services qui perçoivent illéga-
lement ces taxes.
Notons que l’armateur pu-
blic Chantier naval et des 
trafics fluviaux, ex-Agence 
trans-congolaise de commu-
nications (ATC), a été cédé 
à la Société congolaise de 
transport fluvial. Les travail-
leurs de l’ex-ATC continuent 
de revendiquer leurs droits 
légaux.  

Fiacre Kombo

Deux vieux bateaux accostés au port de Brazzaville 

« Tous les bateaux 
ont été détruits 
depuis la guerre 
civile de 1997. 
Il faut que le 

gouvernement et 
les partenaires 

débloquent 
suffisamment 
d’argent pour 

acheter de 
nouveaux engins »

NAVIGATION 

Relance en perspective du transport fluvial 
Les célèbres bateaux du Congo et les installations portuaires pourront être réhabilités sous peu, après plusieurs années 
d’immobilisation. De quoi satisfaire les navigants et les commerçants qui appellent les pouvoirs publics à assurer des 
investissements conséquents dans les opérations de dragage, l’entretien des berges, des barrages et écluses du chenal navigable.



N° 3488 - vendredi 10 mai 2019L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E4 | ÉCONOMIE

« Aux contrôleurs en mission, rappelez-vous que vous avez un 

serment de loyauté envers la République. Votre première mis-

sion est de protéger le consommateur et de veiller à la loyauté des 

transactions commerciales. Vous allez contrôler dans les lieux de 

vente et de stockage pour vous rassurer du respect de la réglemen-

tation », a déclaré le directeur général de la Concurrence et de la 
répression des fraudes commerciales.
Cette opération se déroulera sur l’ensemble du territoire national 
jusqu’en début du mois de juin. Elle a également pour but de véri-
fier la conformité au respect de la réglementation commerciale en 
général. C’est ainsi qu’un accent particulier sera mis sur les dates 
de péremption des produits alimentaires, cosmétiques, pharmaceu-
tiques, d’hygiène et d’entretien, le libellé des notices, la publicité 
des prix, le respect des prix pour les produits soumis aux régimes 
spécifiques de fixation des prix tels que les produits pharmaceu-
tiques. « Pour que la population s’approprie cette action menée 

pour son bien, nous ferons passer des spots publicitaires dans les 

médias locaux », a indiqué le directeur de la Concurrence et de la 
répression des fraudes commerciales
Concernant les importateurs et commerçants ayant encore des 
stocks des produits libellés en langues étrangères dans leurs ma-
gasins, Philippe Nsode-Mondzie a souligné que le délai de grâce 
était largement dépassé. « Il n’y aura pas de compromis. Pour des 

stocks ayant déjà fait l’objet du report, on regardera au cas par 

cas », a-t-il précisé. 
Il y a plus d’une année, en effet, que le ministre du Commerce avait 
rappelé aux commerçants l’interdiction d’importer et de commer-
cialiser les produits dont les notices sont libellées en langues étran-
gères, avec une mise en conformité de six mois. Malheureusement, 
une recrudescence exagérée de ces produits dans les rayons des 
différents espaces commerciaux est toujours constatée.
Notons que la durée de la mission pourra être renouvelée en fonc-
tion de l’évaluation qui sera faite au bout de la première phase.

Lopelle Mboussa Gassia

CONTRÔLE COMMERCIAL 

Des agents commis à  
la tâche invités à être loyaux
Le directeur général de la Concurrence et de la répression des fraudes 
commerciales, Philippe Nsonde-Mondzie, a lancé, le 8 mai à Brazzaville, 
un contrôle qui vise notamment à évaluer l’application de la note de 
service relative à l’interdiction d’importer et de commercialiser les 
produits dont les notices sont libellées en langues étrangères.  

Répondant aux attaques répétées des ONG Environnemental 
investigation agency (EIA) et Greenpeace Afrique, relatives à la 
prétendue mauvaise gestion par le pays de ses forêts et tourbières, le 
gouvernement a publié, le 8 mai à Brazzaville, une déclaration dans 
laquelle il précise que les ressources naturelles congolaises sont 
gérées conformément aux lois et règlements en la matière.  

Pour ce qui est de la première 
ONG, elle affirme avoir mené, 
entre 2013 et 2016, une enquête 
sur l’exploitation forestière au 
Congo et au Gabon. A l’issue de 
celle-ci, elle a publié un document 
sur le titre « Commerce toxique : 

la criminalité forestière au Ga-

bon et au Congo qui contamine 

le marché des Etats-Unis ».
Le gouvernement tient à rappeler 
qu’aucune société forestière ne 
peut exercer au Congo de ma-
nière illégale. En effet, explique 
l’exécutif, l’exploitation des res-
sources de la forêt n’est autori-
sée qu’au terme d’une procédure 
d’appel d’offres conforme à la loi 
n° 16-2000 du 20 novembre 2000 
portant Code forestier.
La législation congolaise, argu-
mente le gouvernement, oblige 
les exploitants à transformer sur 
place 85% de la production, le 
reliquat de 15% étant destiné à 
l’exportation. En outre, le gou-
vernement affirme que le bois, 
objet d’exploitation au Congo ou 
exporté à travers le monde, n’est 
pas d’origine illégale.
« Dans sa volonté de bonne gou-

vernance de ses ressources, le 

Congo a d’ores et déjà pris en 

compte les prescriptions de lé-

galité et de traçabilité négociées 

en partenariat avec l’Union 

européenne, processus auquel 

il a adhéré de manière volon-

taire », précise la déclaration.
Par ailleurs, poursuit le texte, en 
exigeant de manière commina-

toire des mesures de répression 
à l’encontre de la société fores-
tière visée, l’ONG EIA affiche la 
volonté de ses commanditaires de 
se substituer aux autorités légale-
ment constituées du Congo dans 

la gestion des bois tropicaux, 
ressources pourtant stratégiques 
pour le développement durable 
et la diversification économique 
du pays.
En ce qui concerne l’ONG Green-
peace Afrique, elle exige au gou-
vernement « l’annulation de 

toutes les activités industrielles 

en cours et à venir affectant les 

tourbières de la cuvette cen-

trale ».
Cette ONG, note la déclaration, 
veut faire faussement croire à 
l’opinion nationale et internatio-
nale que l’octroi par les autori-
tés compétentes d’un permis de 
recherches d’hydrocarbures sur 
une portion géographique dû-
ment délimitée pourrait mettre 
en danger les tourbières qui 
couvrent une superficie totale de 
145 000 Km2.
Le gouvernement rappelle que 
contrairement aux accusations 
mensongères de certaines ONG 
extrémistes, le Congo gère ses 
ressources naturelles de manière 
responsable. « Notre pays a en-

trepris des efforts importants 

en matière d’aménagement 

forestier et de certification fo-

restière. Il fait incontestable-

ment partie des pionniers en 

matière de gestion durable des 

forêts ainsi que de protection 

de la biodiversité », a conclu la 
déclaration.

La Rédaction

RESSOURCES NATURELLES

Le Congo gère ses forêts et tourbières 
conformément aux lois et règlements 

« Dans sa volonté de 
bonne gouvernance de 

ses ressources, le Congo 
a d’ores et déjà pris en 

compte les prescriptions 
de légalité et de 

traçabilité négociées en 
partenariat avec l’Union 
européenne, processus 
auquel il a adhéré de 
manière volontaire »
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La plaidoirie des deux parties 
figure parmi les recommanda-
tions prises à l’issue de l’atelier 
de renforcement de partenariat 
entre le CCN et les ONG afin 
d’assurer leur meilleure appro-
priation des subventions du 
Fonds mondial de lutte contre 
le paludisme, le VIH/ sida et la 
tuberculose.
 Les objectifs ont été le renfor-
cement du partenariat entre le 
CCN et la société civile; la cla-
rification des attentes du CCN 
vis-à-vis d’elle, dans le pro-
cessus de prise de décision et 
dans le plaidoyer à l’attention 
des partenaires et du gouver-
nement; l’organisation de la so-
ciété civile sur les financements 
du Fonds mondial; l’identifica-
tio des actions à mener pour 
une meilleure implication de la 
société dans les activités finan-
cées par le Fonds mondial au 
Congo.
En effet, le CCN, financé par 
le Fonds mondial, est un cadre 
national de partenariat et de 
concertation dont l’objet est de 
coordonner l’élaboration des 
propositions à soumettre à ce 
fonds et d’en suivre la mise en 
œuvre.
L’atelier a été dirigé par le pré-

sident du comité, Benjamin Ati-
po, qui a expliqué l’implication 
des organisations de la société 
civile dans toutes les actions du 
Fonds mondial, créé en 2002, 
pour plaider l’augmentation des 
ressources allouées à la lutte 
contre le VIH et le sida. 
A travers des communications 
faites à cette occasion, notam-
ment sur des thèmes tels « le 
Fonds mondial : buts, objectifs, 
partenariats et contributions 
»; « Le CCN : statut, organisa-
tion, composition, attributions, 

ressources, partenariat » ainsi 
que « Le rôle de la société civile 

dans l’élaboration et la mise 

en œuvre des projets Fonds 

mondial au Congo », les parti-
cipants ont pu être édifiés sur 
les missions du CCN et l’impli-
cation de la société civile.  
Des discussions avec le consul-
tant international expertise 
France, Mohamed Oubnichou, 
et la coordonnatrice des opé-
rations Croix-Rouge française, 
Luciana Ceretti,  ont été un plus 
pour les participants à l’atelier.   

Mohamed Oubnichou les a in-
vités à faire également les plai-
doiries pour la maladie du palu-
disme qui occasionne plusieurs 
décès en Afrique en vue de son 
éradication.
Luciana Ceretti a, pour sa part, 
assuré que la Croix-Rouge fran-
çaise n’est qu’un simple ges-
tionnaire des fonds de ce projet 
et n’a pas la mission d’imposer 
sa loi au CNN . «Le système sa-

nitaire congolais est affaibli et 

nous devons travailler avec ce 

système auquel l’on ne donne 

pas assez des fonds pour lut-

ter contre ces maladies. C’est 

un travail conjoint pour amé-

liorer la gestion de cette subven-

tion afin qu’à partir de 2021, le 

Congo bénéficie des subventions 

conséquentes », a-t-elle dit.   

Des recommandations

A l’issue de cet atelier, plusieurs 
recommandations ont été for-
mulées, notamment sur l’aide 
aux associations afin qu’elles 
s’imprègnent des mécanismes 
du Fonds mondial et de la vie 
associative qui se traduira par 
l’organisation des ateliers de 
formation. Il a été également 
recommandé, entre autres, 
l’évaluation de l’implication des 
organisations de la société ci-
vile dans le fonctionnement du 
CCN et dans la mise en œuvre 
et la gestion des subventions; le 
renforcement de la collabora-
tion avec toutes les associations 
qui mettent en œuvre les activi-
tés de lutte contre ces trois ma-
ladies ainsi que le renforcement 
des capacités institutionnelles 
et techniques de la société ci-
vile dans l’élaboration, le suivi 
et l’évaluation de projets et bien 
d’autres.

Lydie Gisèle Oko

Pendant neuf mois, les repré-
sentants de la société civile 
et les autres acteurs concer-
nés par le projet vont animer 
des sessions de formation et 
d’information visant l’éveil de 

la conscience et l’autonomi-
sation des jeunes artisans ap-
pelés à connaître leurs droits 
pour en faire bon usage, le cas 
échéant. 
En effet, le projet financé par 

l’Agence française de dévelop-
pement et l’Union européenne 
a pour objectifs de contribuer 
à l’amélioration des capacités 
des jeunes filles et garçons 
défavorisés âgés de 18 à 25 

ans (détenteurs des droits), 
exerçant dans l’artisanat, pour 
s’approprier et défendre leurs 
droits économiques, sociaux 
et culturels et des autorités 
locales (débiteurs d’obliga-
tions) pour s’acquitter de 
leurs devoirs. De nombreux 
jeunes filles et garçons sont 
concernés par la sensibilisa-
tion qui sera faite par les or-
ganisations de la société civile 
(OSC) avec les FAP (Fonds 
d’appui aux projets) du PCPA 
(Programme concerté pluri 
acteurs) Congo exerçant dans 
l’artisanat à Pointe-Noire. Il 
vise aussi  la persuasion des 
autorités politico adminis-
tratives, judiciaires et tradi-
tionnelles (débiteurs d’obli-
gations) à s’engager dans 
l’exécution et l’application des 
textes relatifs aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels 
de jeunes artisans. Ces droits 
sont, entre autres, celui d’un 
travail décent, de la sécurité 
sociale, de la formation, d’une 
fiscalité transparente et juste.

Pendant la durée du projet, 
les différents animateurs s’ap-
puieront dans leur travail sur 
les instruments nationaux et 
internationaux tels la Consti-
tution congolaise de 2015, la 
loi 07-2010 du 22 juin 2010 
portant organisation de l’ar-
tisanat, la loi 09-2000 portant 
protection de la jeunesse, le 
code de sécurité sociale, le 
code général des impôts, la loi 
des finances 2019, la Déclara-
tion universelle des droits de 
l’homme, la convention afri-
caine des droits de l’homme et 
des peuples, a dit Roger Mato-
ko, membre du consortium.
À l’issue du projet, des actions 
de plaidoyer seront menées à 
l’endroit des autorités politi-
co administratives, judiciaires 
et traditionnelles (débiteurs 
d’obligation) afin qu’elles s’en-
gagent dans l’exécution et 
l’application des textes relatifs 
aux droits économiques, so-
ciaux et culturels des jeunes 
artisans.      

Hervé Brice Mampouya

SANTÉ PUBLIQUE

La société civile plaide pour l’augmentation 
des ressources financières
Des organisations non gouvernementales (ONG), en partenariat avec le Comité de coordination nationale (CCN)  du 
paludisme, du VIH/sida et de la tuberculose ont sollicité, le 7 mai à Brazzaville, plus de financements afin de continuer à lutter 
contre ces trois pathologies.  

Les membres du CCN et de la société civile en atelier / Adiac 

ARTISANAT

Des pistes pour amener les jeunes du domaine à connaître leurs droits
Un atelier de sensibilisation et de formation a été organisé, récemment à Pointe-Noire, par le consortium  de l’Association des jeunes pour l’innovation et le développement et 
l’Association pour l’assistance et le développement de la jeune fille mère, à l’endroit des représentants des organisations de la société civile impliqués dans le projet 
Accompagnement des jeunes déscolarisés exerçant dans le secteur de l’artisanat pour la protection et la défense de leurs droits économiques, sociaux et culturels.  

La photo de famille à la fin de l’atelier / Adiac 
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Les membres de l’AVDCS ont 
effectué plusieurs descentes 
dans différentes localités de la 
Likouala pour s’imprégner des 
conditions de vie des autoch-
tones, dans le but d’apporter 
des solutions aux problèmes 
qui se posent à eux. Le manque 
d’actes de naissance des enfants 
autochtones a retenu l’attention 
des acteurs de l’association. Ils 
ont donc résolu d’identifier ces 
enfants qui courent le risque 
d’être apatrides. Sans pièces 
d’état civil, ils ne peuvent pas, 
d’ailleurs, être scolarisés.
Dans les localités de Dongou, Ma-
kao, Enyellé et bien d’autres, les 
autorités locales se sont mobili-
sées pour accompagner l’AVDCS 
dans cette opération.  « Nous 

avons utilisé plusieurs tech-

niques consistant à demander 

à la maman ou aux riverains 

de nous relater les faits mar-

quants ou les noms des autori-

tés de l’époque de la naissance 

de l’enfant.  Les chefs de village 

ont également apporté leur té-

moignage afin de confirmer la 

date de naissance des enfants », a 
indiqué le président d’AVDCS, An-
dré Mpemba Bouetoumoussa.
Le projet exécuté par l’AVDCS 
est piloté par l’Observa-
toire congolais des droits de 
l’homme, en partenariat avec 
Agir ensemble pour le droit 
de l’homme. Le financement 
vient de l’Instrument européen 
pour la démocratie et les droits 
de l’homme de l’Union euro-
péenne. Afin de faciliter leur 
travail sur le terrain, le minis-

tère de la Justice, des droits 
humains et de la promotion des 
peuples autochtones a réuni les 
conditions pour que cette struc-
ture obtienne gratuitement des 
réquisitions et déclarations de 
naissance en faveur de cette 
couche de la population.
L’AVDCS, précisons-le, vise le 
développement social en contri-
buant à l’éveil des consciences 
et à la vulgarisation des droits, 
des lois ainsi que des textes 
relatifs à la protection et la 
promotion des peuples autoch-
tones. Elle défend également le 
droit des femmes, des enfants, 
des refugiés, y compris le res-
pect, la protection de l’écosys-
tème forestier ainsi que la lutte 
contre le VIH/sida.

 R.M.

Les candidats aux concours d’entrée à l’Ecole normale des 
instituteurs, à l’Ecole nationale moyenne d’administration 
et à l’Ecole paramédicale passent les épreuves du 9 au 10 
mai. « Ces concours professionnels sont réservés aux fonc-

tionnaires. Il y a neuf cent soixante-dix candidats au total 

dont sept cent quatre-vingt-deux à Brazzaville », a préci-
sé le directeur des examens et concours techniques et pro-
fessionnels, Joseph Moukila. Le ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, de la formation qualifiante et de 
l’emploi a salué l’enthousiasme des fonctionnaires ayant ré-
solu de repartir pour l’école du savoir en vue se perfection-
ner. « Le gouvernement tient aux ressources humaines de 

qualité », a-t-il fait savoir. Antoine Thomas Nicéphore Fylla 
de Saint Eudes a exprimé le souhait de voir les candidats ré-
aliser de bons résultats sans recourir à la tricherie.
L’une des candidates à l’option préscolaire, Patricia Alakoua, 
a indiqué d’un air confiant que les épreuves sont abordables. 
« Je me suis bien préparée et les sujets sont vraiment à notre 

portée », a-t-elle déclaré.  
Rominique Makaya

CONCOURS PROFESSIONNELS

Neuf cent soixante-dix 
fonctionnaires passent les épreuves

Le coup d’envoi a été donné, le 9 mai à 
Brazzaville, par le ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, de la formation 
qualifiante et de l’emploi, Antoine Thomas 
Nicéphore Fylla de Saint Eudes.

Le ministre de l’Enseignement technique lançant les épreuves 

LIKOUALA 

Quatre cent cinquante enfants autochtones 
vont bénéficier des pièces d’état civil 
L’opération va être rendue possible grâce au projet de formation et 
de sensibilisation à la connaissance et l’importance des procédures 
d’obtention d’actes de naissance, exécuté par l’Association pour la 
vulgarisation du droit au cœur de la société (AVDCS).

Les enfants autochtones rassemblés lors du lancement officiel du projet 

Dans son rapport, l’Observa-
toire congolais des droits de 
l’homme (OCDH) souligne 
qu’en dépit de quelques avan-
cées, les violations des droits 
humains demeurent graves et 
la tendance se renforce, indi-
quant qu’elles n’ont pas connu 
le recul espéré. Le document 
poursuit qu’il faudra du temps 
pour établir une culture de 
respect des droits humains au 
Congo et mettre en place des 
institutions fortes.
Face à ces progrès trop lents, 
les Congolais ressentent, se-
lon l’OCDH, un fort sentiment 
de déception et d’injustice. 
Un sentiment accentué par la 
culture de l’impunité qui s’est 
instaurée dans un Etat com-
plètement défaillant, note le 
rapport. D’après cette associa-
tion, l’absence d’une politique 
élaborée et de vision positive 
des droits humains rend ardue 
la lutte contre les atrocités au 
Congo, indexant le secteur ju-
diciaire qui reste une question 
problématique.
Le système judiciaire, soutient 

l’OCDH, n’est pas parvenu à 
atteindre un niveau d’indépen-
dance lui permettant d’être le 
garant des droits de l’homme, 
les magistrats faisant état de 

fréquentes ingérences dans 
leurs décisions. 
Néanmoins, entre 2017 et 
2018, l’OCDH a salué quatre 
décisions judiciaires, relevant 

qu’avec un peu de volonté, de 
possibilité et de courage d’es-
quiver l’influence politique, la 
justice congolaise peut consti-
tuer un véritable rempart pour 
les victimes de violations des 
droits humains.
A propos des conditions de dé-
tention dans les prisons congo-
laises, elles sont effroyables, 
souligne le rapport, citant no-
tamment la surpopulation, la 
malnutrition, l’insalubrité, la 
maltraitance physique et psy-
chologique, la détention abu-
sive. En dépit de certaines me-
sures prises par le ministère de 
la Justice et des droits humains 
pour désengorger certaines 
prisons, à l’instar de celle de 
Ouesso, dans le département 
de la Sangha, l’OCDH pense 
que les problèmes demeurent 
entiers.
Sur les atteintes à l’intégrité 
physique des personnes, l’or-
ganisation dit avoir enregistré 
quatre cent quarante et un 
cas: la détention arbitraire re-
présente 46%, soit deux cent 
un cas, et les arrestations arbi-

traires 35%, soit cent cinquante 
cinq cas. La torture et autres 
traitements dégradants repré-
sentent 14%, soit soixante cas 
dont certains ont conduit à la 
mort.  Les autres types de vio-
lations des droits de l’homme, 
tels que le viol et autres, repré-
sentent 5%, soit vingt-cinq cas.
Quant à la liberté d’expression, 
d’information et de manifes-
tation, le rapport  indique que 
l’espace d’exercice des droits 
civiques se rétrécit inexora-
blement. Le prétexte d’ordre 
public est invoqué de manière 
abusive. Les agents de l’ordre 
n’hésitent pas à recourir de 
manière disproportionnée à la 
force.
Le document déplore aussi les 
injustices sociales, estimant 
que les efforts fournis par les 
pouvoirs publics ne sont tou-
jours pas à la hauteur des at-
tentes du plus grand nombre. 
Enfin, sur la corruption, le phé-
nomène est devenu endémique 
mais aussi une des sources des 
inégalités sociales.

Jean Jacques Koubemba

DROITS DE L’HOMME

L’OCDH déplore des violations au plan national
L’association a présenté, le 9 mai à Brazzaville, son rapport annuel sur l’état des droits de l’homme au Congo dans lequel elle 
donne un aperçu de la situation durant la période allant de 2017 à 2019.

Le directeur national de l’OCDH /Adiac
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La rencontre permettra au Conseil de sécurité d’examiner au 
plus près la crise camerouaise qui présente de nombreuses 
violations des droits de l’homme. Aucun compte rendu ne 
sera publié au terme de cette réunion ni même un communi-
qué. En réalité, elle se tiendra de façon informelle où aucune 
décision ne sera rendue publique.
Le Conseil de sécurité pourrait inspirer des décisions contre 
les acteurs à l’origine de cette crise. Cette occasion, a espéré 
la mission américaine à l’ONU, donnera un souffle nouveau 
dans l’idée de proposer une solution durable à celle-ci.
Le conflit camerounais, rappelons, résulte des contestations 
des séparatistes anglophones qui militent pour la création 
d’un État indépendant dans les régions du nord-ouest et du 
sud-ouest : Ambozomie. Fin 2017, après un an de protesta-
tion, ils ont pris les armes contre Yaoundé.
En vingt mois, ces régions sont devenues le théâtre d’un 
conflit qui est en train de prendre des tournures très inquié-
tantes. Ainsi, selon l’ONU, il a déjà fait mille huit cent cin-
quante morts et plus de cinq cent trente mille déplacés. La 
résolution de cette crise devient un impératif pour mettre fin 
aux différentes exactions commises dans cette zone du pays 
où les cas d’enlèvements et  d’assassinats sont déjà enregis-
trés.

 Larsain Polmer Nkenda Zasset (stagiaire)

Si les dirigeants africains ne s’at-
tellent pas à créer des emplois 
pour les jeunes, ils risquent de 
devenir les initiateurs d’une 
contre-performance inédite. 
Faire tourner l’économie en don-
nant du travail aux plus jeunes 
reste un moyen de lutter contre 
l’instabilité politique, par ailleurs 
nourrie par les problèmes de 
gouvernance, la pauvreté ou la 
corruption. Le chômage n’est pas 
une exception africaine, mais il 
constitue une urgence, parce 
qu’avec environ 1,3 milliard d’ha-
bitants, dont la moitié de moins 
de 25 ans, l’Afrique est le conti-
nent qui compte le plus de jeunes. 
Vivier de main d’œuvre, «25,6 

millions de jeunes travailleurs 

âgés entre 15 et 29 ans entre-

ront sur le marché du travail 

et auront besoin de trouver un 

emploi» d’ici à 2030, indique 

l’Organisation internationale 

du travail(OIT).

Une hausse de la main-d’œuvre 

des jeunes qui sera «presque 

entièrement» le fait de l’Afrique. 
La population en âge de travail-
ler sur le continent africain de-
vrait atteindre près d’un milliard 
à l’horizon 2030. Pour faire face à 
cette croissance, «l’Afrique doit 

créer chaque année environ 

douze millions de nouveaux 

emplois pour contenir l’aug-

mentation duchômage», selon 

la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD). En moyenne, 
onze millions de jeunes entrent 
chaque année sur le marché du 
travail en Afrique qui ne dispose 
pour eux que de trois millions 
d’emplois, soit un écart d’environ 
huit millions, poursuit la BAD. 
Le résultat est que «les jeunes 

représentent 37% de la popu-

lation active, mais constituent 

environ 60% des personnes au 

chômage». L’Union africaine a 
lancé un programme baptisé «Un 
million by 2021 initiative», «une 

preuve de (son) engagement 

en faveur des jeunes», précise 

un communiqué.
L’objectif du projet, c’est d’offrir 
des opportunités à «des millions 
de jeunes Africains d’ici 2021», 
notamment en matière d’emploi, 
d’entrepreneuriat et d’éducation.  
Deux ans pour éclaircir, par 
exemple, l’horizon des «plus de 

onze millions de jeunes sans 

travail en Afrique subsaha-

rienne et (des) 69% des jeunes 

qui s’identifient comme ‘tra-

vailleurs pauvres’»,  selon les 
chiffres.

Dans cette partie du continent, 
le marché du travail est caracté-
risé par l’importance du secteur 
informel, où les rémunérations 
sont faibles et la protection sociale 
inexistante. «En plus d’autres ré-

alités sociales, les jeunes, vulné-

rables, sont devenus des recrues 

faciles pour les organisations 

criminelles, les milices rebelles, 

les gangs politiques et les ré-

seaux extrémistes», explique un 
chercheur de l’Institute for secu-
rity studies basé à Pretoria, en 
Afrique du Sud.
Dans leur quête d’accéder au 
coeur de l’État où se trouvent 

les ressources, le pouvoir et les 
privilèges, de nombreux jeunes  
rejoignent des réseaux au ser-
vice «d’élites politiques et de 

poids lourds économiques». Ils 

deviennent ainsi «des soldats 

d’infanterie pour des activistes 

locaux qui les manipulent 

pour saper les processus po-

litiques », note-t-il. Pour ces 
«désespérés qui n’ont rien à 

perdre, le coût du recrutement 

dans des conflits est faible, ce 

qui accroît leur propension à 

contribuer à l’instabilité poli-

tique, à la violence collective, 

aux crimes et aux conflits», 
explique-t-il. D’autant que «l’ef-

fondrement de l’Etat de droit 

et le chaos associé aux conflits 

offrent aux criminels l’occa-

sion de subvenir à leurs be-

soins en se livrant au pillage, 

au vol et même à l’exploitation 

excessive des ressources na-

turelles en collusion avec des 

réseaux criminels transnatio-

naux».

On se souvient des guerres civiles 
des années 1990 en Sierra Leone, 
au Liberia et en Côte d’Ivoire, où 
les chefs de guerre ont trans-
formé les jeunes chômeurs en 
soldats. Le Printemps arabe en 
Afrique du nord a montré que 
là où les jeunes sont, politique-
ment exclus et économiquement 
marginalisés, leur inclination à 
la révolte ne peut être contenue 
par aucune mesure coercitive de 
l’Etat. C’est le cas de l’Algérie. En 
dépit de la manne pétrolière, le 
taux de chômage des jeunes est 
l’un des plus élevés du continent 
( 28,7% en 2017), selon le Fonds 
monétaire international.  Le taux 
de chômage dans cette partie 
du continent est relativement 
plus important qu’en Afrique 
subsaharienne. Notamment à 
cause de celui des moins de 25 
ans. Dans le nord, ce taux de-

vrait dépasser les 30% en 2019, 
selon l’OIT. Soit 3,5 fois celui des 
plus de 25 ans. Le chômage des 
jeunes est «un drapeau rouge 
pour l’instabilité politique en 
Afrique», surtout lorsque sont 
au rendez vous , la mobilisation 
populaire via l’endoctrinement 
religieux, la radicalisation, la po-
larisation politique ou la manipu-
lation ethnique, la déstabilisation 
et l’instabilité politique.
Des exemples sont nombreux : 
la secte Mungiki, au Kenya, les 
militants islamistes Shebab dans 
la Corne de l’Afrique, Boko Ha-
ram au Nigeria, le Mujao et Ansar 
dine, dans le nord du Mali.
Un tweet récent de la BAD in-
diquait que «40% des jeunes 
Africains qui rejoignaient des 
groupes extrémistes  -men-
tionnent- l’absence de travail 
pour expliquer leur enrôlement. 
L’investissement dans l’emploi 
des jeunes est donc à la fois une 
urgence et une priorité collective 
pour freiner la migration et la 
radicalisation. Un rapport d’avril 
dernier de la Fondation Mo Ibra-
him, début avril, intitulé»Jeu-
nesse en Afrique : emploi ou mi-
gration», rappelle que «80% des 

migrations sont motivées par 

la recherche d’un emploi ou de 

meilleures perspectives écono-

miques». 
Noël Ndong

AFRIQUE

L’absence d’emploi des jeunes, une bombe 
contre la stabilité politique
Faciliter l’accès des moins de 25 ans au marché du travail n’est pas seulement une affaire de croissance économique.  
Les printemps arabes, les guerres civiles en Afrique de l’ouest et l’expansion des groupes terroristes en témoignent.  

«Plus de onze millions de jeunes sans travail en 
Afrique subsaharienne et (des) 69% des jeunes qui 

s’identifient comme ‘travailleurs pauvres’»

« On a discuté ensemble pour voir comment 

on peut à l’avenir redynamiser la coopéra-

tion entre les deux armées, selon une vision 

commune entre les présidents Denis Sassou 

N’Guesso et Xi Jinping », a confié le chef de la 
délégation chinoise.
Le général  Zhang Yingli a indiqué que sa délé-
gation a été impressionnée par certains sites vi-
sités tels l’académie militaire Marien-Ngouabi, 
estimant que celle-ci représente bien le fruit de 
la coopération entre les deux pays, scellée de-

puis plus de cinquante ans. Le volet technique 
et opérationnel figure également parmi les do-
maines prioritaires de la stratégie de partenariat 
entre la Chine et le Congo. « Notre coopération 

doit garder toujours le même niveau ; l’orien-

tation sera toujours la même. Cette synergie 

peut aussi s’osbtenir au niveau de la forma-

tion des élites. Elle pourra constituer une base 

solide pour l’avenir et surtout dans le cadre 

de la modernisation des Forces armées congo-

laises », a confié le général chinois.  
Guillaume Ondzé

COOPÉRATION MILITAIRE

La Chine mise sur la formation 
des élites congolaises
L’information a été donnée, le 8 mai à Brazzaville, par le général de division chinois, Zhang Yingli, à l’issue 
d’un entretien avec le ministre de la Défense nationale, Charles Richard Mondjo.  

L’entretien entre les deux parties 

CAMEROUN

Le Conseil de sécurité 
de l’ONU va examiner la 
situation humanitaire 
À l’initiative des Etats-Unis, les membres de l’organe exécutif des 
Nations unies tiendront le 13 mai leur première réunion sur le pays, 
secoué depuis 2017 par un conflit armé entre les séparatistes 
anglophones et les autorités centrales.  
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Ce n’était pas Anfield, mais 
presque. Dans une « Johan 
Cruyff Arena » en fusion, qui a 
longtemps cru à la qualification 
des siens après les buts précoces 
de Matthijs de Ligt (5e) et Hakim 
Ziyech (35e), Tottenham, déjà 
battu 1-0 à l’aller, a réussi l’im-
pensable en moins d’une période 
grâce à un triplé du Brésilien Lu-
cas Moura (55e, 59e, 90+6). Vingt-
quatre heures seulement après le 
renversement fou de Liverpool 
contre l’ultrafavori barcelonais 
dans l’autre demi-finale (4-0, 0-3 
à l’aller)!
Les supporters amstellodamois 
ont eu beau applaudir leurs 
protégés pour leur magnifique 
parcours, la déception des 
hommes d’Erik ten Hag a été 
aussi immense que la joie libé-
ratrice des équipiers d’Hugo 

Lloris quand Lucas a inscrit un 
but venu d’ailleurs sur la toute 
dernière action du match.
«C’est impossible d’expliquer 

ce moment. C’est des mo-

ments que tous les joueurs 

cherchent. Depuis que je suis 

petit, j’ai le rêve de jouer la 

Ligue des champions, de la 

gagner et maintenant j’ai 

l’opportunité de jouer la fi-

nale», s’est ébahi l’ancien atta-
quant du Paris SG au micro de 
RMC Sport.
«C’est un super-héros», a ren-
chéri son entraîneur Mauricio 
Pochettino, qui a terminé la 
rencontre en larmes, visage 
collé à la pelouse. Les émotions 
se succèdent pour le coach ar-
gentin: en quart de finale contre 
Manchester City, il avait déjà 
cru à l’élimination, à la der-

nière seconde du match retour. 
Avant de voir le but du Citizen 
Raheem Sterling annulé pour 
hors-jeu après utilisation de 
l’assistance vidéo...

L’Ajax y était presque

Deux ans après sa finale perdue 
en Ligue Europa, l’Ajax n’aura 
pas finalement de nouvelle oc-
casion de remporter un 7e titre 
européen, son 5e en Ligue des 
champions. A l’encontre de tous 
les pronostics, la finale Totten-
ham - Liverpool, programmée 
le 1er juin à Madrid, sera un 
choc 100% Premier League, le 
second de l’histoire après celui 
remporté par Manchester United 
contre Chelsea en 2008... Peu im-
porte le résultat final, l’incroyable 
odyssée du petit poucet néerlan-
dais, qui a choisi de porter le nom 
d’un autre héros grec qu’Ulysse 
malgré un goût prononcé pour 
l’aventure et le sens du panache, 
a déjà marqué les esprits de la 
planète foot.
Mais la génération Matthijs de 
Ligt, à défaut de faire aussi bien 
que la génération Patrick Klui-
vert lauréate en 1995, devra 
se contenter maintenant d’un 
autre objectif : réaliser le doublé 
Coupe - Championnat, avec deux 
matches encore à jouer pour de-
vancer sur le fil le PSV Eindho-
ven, son ennemi juré.
Tout avait pourtant débuté comme 
dans un rêve... Dans la foulée 
d’une frappe vicieuse de Dusan 
Tadic détournée en corner par 
Hugo Lloris, De Ligt s’est envolé 
plus haut que tout le monde pour 
ouvrir le score de la tête (5e, 1-0). 
La réponse de Tottenham a 
été immédiate! Son, suspendu 

à l’aller, a failli égaliser d’un 
centre-tir qui a complètement 
piégé Onana, finalement sauvé 
par son poteau (6e)... 
En souffrance, le collectif aja-
cide a repris les choses en main, 
grâce à certaines séquences de 
jeu époustouflantes sur le plan 
technique. Tadic a tempori-
sé pour servir parfaitement 
Ziyech, qui a placé une frappe 
chirurgicale dans le petit filet 
de Lloris pour faire le break 
(35e, 2-0).

Lucas, paria au PSG, héros 

à Tottenham

De quoi déjà plier l’affaire? En 
Ligue des champions, nul n’est 
jamais à l’abri ! Au retour des 
vestiaires, Tottenham, inspiré 
par l’incroyable «remontada» 
de Liverpool contre Barcelone 
la veille, n’a pas abdiqué. 
Sur un caviar d’Eriksen, Alli 
était en position idéale pour 
réduire la marque mais il est 
tombé sur un grand Onana 
(54e)! Sur l’action suivante, l’at-
taquant anglais a toutefois de 

nouveau semé la panique dans 
la défense adverse, permettant 
à Lucas de tromper le portier 
camerounais (55e, 2-1).
Le début de cinq minutes de 
folie. Complètement revigorés, 
les Spurs ont maintenu la pres-
sion pour pousser à la faute leur 
adversaire. Et sur un cafouillage 
dans la surface ajacide, le lutin 
brésilien s’est offert le doublé 
de l’espérance (59e, 2-2).
Assommé, l’Ajax est reparti de 
l’avant mais Lloris, auteur d’une 
claquette incroyable (60e) et 
Ziyech, incapable de cadrer 
(63e), puis malchanceux avec le 
poteau (78e), ont laissé le sus-
pense durer.
Dans une fin de match irrespi-
rable, les vagues successives 
des Spurs ont failli engloutir les 
Amstellodamois. Le navire Ajax 
pensait avoir tenu bon. Mais 
Lucas, encore lui, a finalement 
mis fin à cette odyssée d’une 
impensable frappe croisée du 
gauche (90e+6)... Comme si 
c’était écrit.

Camille Delourme avec AFP

LIGUE DES CHAMPIONS

Lucas renverse l’Ajax et envoie les Spurs en finale
Encore un incroyable retournement en Ligue des champions : Tottenham, grâce à un triplé de Lucas au terme du temps additionnel, a renversé in extremis l’Ajax Amsterdam (3-2) en 
demi-finale retour mercredi pour se qualifier pour la première finale de son histoire. 

Lucas, héros des Spurs, a marqué un triplé contre l’Ajax et envoie Tottenham en finale de la 
Ligue des champions (Adrian DENNIS / AFP) 

L’AS Otoho (cinquante-points 
points), était bien partie pour 
fêter son titre de championne 
du Congo, le dimanche pro-
chain, en cas de victoire à 
Owando face au FC Kondzo. 
Malheureusement, ce n’est 
plus le cas. Tongo football club 
(TFC) a frappé un sacré coup, 
en lui privant d’une victoire qui 
lui tendait déjà les bras. Les vi-
siteurs avaient, d’ailleurs, bien 
entamé la rencontre.
Dès la 4e mn, Jaures Gombé 
ouvrait le score.  Les joueurs 
de TFC ont fait preuve d’une 
bonne réaction en égalisant 
à la 6e mn par  Carl Poungui 
mais concèdent dans la foulée 
de cette égalisation un second 
but de l’AS Otoho, à la 7e mn, 
par l’intermédiaire de Conté 
Mandala. Juste avant la pause, 
Riguel Mouanga conclut en but 
une belle action offensive de 
son équipe, à la 38e mn. Il va 

même réaliser un doublé  à la 53e, 
obligeant les joueurs de l’AS Oto-
ho à poser, pour la première fois, 
leurs deux genoux à terre.
L’AS Otoho est privée de vic-
toires depuis la 20e journée 

pour assurer son titre. Au cours 
de la journée précédente, en 
effet, elle avait concédé un 
match nul d’un but partout, à 
Pointe-Noire, face à La Mancha, 
la lanterne rouge du champion-

nat.  En l’espace de deux jour-
nées, l’écart entre l’AS Otoho et 
l’Etoile du Congo, sa dauphine, 
a été reduit à dix points.   
Les Stelliens ont enchaîné, 
le même jour, en dominant V 

Club Mokanda sur un score 
de 2-0. Yann Moukombo a ou-
vert le score à la 20e mn puis 
Mignon Etou Mbon a mis les 
vert et jaune à l’abri à la 82e, 
sur une belle enroulée. Avec 
quarante-deux points, l’Etoile 
du Congo est assurée de finir 
la 21e journée à la deuxième 
place, quoi qu’il arrive lors de 
la rencontre Diables noirs-Ca-
ra.  La Jeunesse sportive de 
Talangaï  n’a pas aussi fait une 
bonne affaire face à l’Inter-
club, accrochée 1-1 et reste à 
trente-quatre points, très loin 
de l’Etoile du Congo.
Au bas du classement, Patro-
nage Sainte-Anne (vingt-deux 
points) est sur une bonne dy-
namique. Les bleu et blanc sont 
allés battre l’AS Cheminots à 
Pointe-Noire (2-1) pendant que 
La Mancha et Nico-Nicoyé se 
neutralisaient (1-1).

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT LIGUE 1

Première défaite de la saison pour l’AS Otoho
Le leader de la compétition ne terminera plus la saison invaincue. Il a été battu 2-3, le 8 mai au stade Alphonse-Massamba-
Débat, parTongo football club, en match comptant pour la 21e journée. 

Une séquence du match Tongo FCet AS Otoho/Adiac
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Bob Talantsi Ibaka informe parents, amis et 
connaissances du décès de Destine Talantsi 
«Desti», le vendredi 3 mai 2019, en France.
L’inhumation a lieu ce vendredi 10 mai 2019 à 
Rouen, en France.
Une messe de requiem va être dite en la paroisse 
Saint-Kisito de Makélékélé, à Brazzaville au Congo, 
ce même vendredi à 12h00.
Que son âme repose en paix.

NÉCROLOGIE

Camille Aubour Gonkol, Pauline Boukandolè, Paul Lépè 

M’Beka, Marie Jeanne Sakassiele et Emilie Moundako 

Eyala  (agent des Dépêches de Brazzaville) ont la profonde 

douleur d’informer les parents, amis et connaissances du 

décès de leur mère et tante Thèrèse Mokossongo, 

survenu le 7 avril 2019 à Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient au n° 24 rue Dahomey, à 

Poto-Poto. Le programme des obsèques sera 

communiqué ultérieurement.

Brice Bakouma, agent des Dépêches de Brazzaville, (Eric, 
Fortuné, Betie, Irda, Angélina, Murphy) Bakouma ont le 
regret d’annoncer aux 
parents, amis et connais-
sances, le décès de leur 
mère, Joséphine Diasso-
bakana, le 8 mai 2019, à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire  se 
tient à Moukondo, au n°4 
de la rue Missakou (réf. 
rue du gros baobab-Mou-
kondo en allant vers le 
mur de l’Asecna).
La date de l’inhumation 
sera communiquée ulté-
rieurement.

IN MEMORIAM
10 mai 2009-10 mai 2019, voici dix ans, jour pour jour, que notre 
père, Ange Youla, est parti pour un voyage sans retour. Il ya des 
jours où la douleur est très profonde en nous et que ta chaleur et 
ta gaieté nous manquent. 
En ce jour de triste anniversaire, tes enfants, Nely Carole 
Biantomba, agent des  Dépêches de Brazzaville, les enfants Youla 
et la veuve Nzoumba Dorisse,  Kitsandi Dukene, Youla Nzoumba 
Hilda, Youla Laeticia demandent à tous ceux qui t’ont connu 
d’avoir une pensée pieuse pour ta mémoire.
Une messe d’action de grâce sera dite en l’église Saint Kisito a 6h00

Le directeur de l’administration 
et des ressources humaines a la 
profonde douleur d’informer les 
agents de la présidence de la 
République du décès de M. Guy 
Arsenal Nombo Lugabain, 
survenu le 30 avril 2019 à 
l’hôpital  militaire Pierre-
Mobengo de Brazzaville. 
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement. 
Le directeur de l’administration 
et des ressources humaines 
présente ses condoléances les 
plus attristées à la famille 
éplorée.

Créée en 1982 par l’ancien ministre français de la Culture, 
Jacques Lang, la fête de la musique est devenue au fil du 
temps l’un des rendez-vous incontournables de la culture et 
de l’art au Congo. Comme à l’accoutumée, l’IFC organise cet 
événement et donne l’occasion aux artistes et groupes de 
tous les horizons musicaux de se produire sur scène.
Pour cette année, l’espace culturel invite les jeunes talents 
débutants et les artistes musiciens confirmés à déposer leurs 
candidatures afin dr participer à l’événement. Le dossier à 
fournir devra être constitué de plusieurs morceaux enregis-
trés de l’artiste ainsi que de ses coordonnées personnelles 
à faire parvenir au bureau de la communication de l’IFC de 
Brazzaville, avant le 3 juin.
Après sélection, les artistes retenus livreront au public des 
prestations de qualité sur des rythmes tels que la rumba, la 
salsa, le jazz, le hip-hop, le RnB, le folk, les percussions, etc.
Notons que pour l’édition de l’année dernière, quatre-cent quatre-
vingt-seize artistes avaient été sélectionnés. Au total, il y avait 
quatre scènes et soixante-seize groupes tradi-modernes, or-
chestres et individualités qui avaient livré des concerts à l’IFC.

 Merveille Atipo (stagiaire) 

Les téléspectateurs ont eu le plai-
sir de suivre en exclusivité, huit 
ans après, les cordes vocales de 
Koffi Olomide, se prêtant sur le 
petit écran au jeu des questions/ré-
ponses de la présentatrice de TV5 
Monde.
Bien que visiblement satisfait d’être 
là, la star congolaise s’est néan-
moins dite meurtrie par le fait de 
n’avoir pas obtenu l’autorisation 
d’assister aux obsèques de son 
père, décédé il y a trois ans. Son 
premier acte, dès son arrivée, a été 
d’aller s’incliner sur sa tombe.
Pour remercier son public et ses 
avocats, Koffi Olomide est venu en 
France avec son nouvel album dont 
l’extrait du clip « Elégance» a été 
visionné sur le plateau. « Je chante 

l’amour, toujours l’amour en su-

blimant, cette fois-ci, une fille au 

nom de Elégance », une rumba ca-
librée à la sauce « Koffi » dont la 
carrière a commencé en 1983, son 
premier album étant sorti trois ans 
plus tard.
Le secret d’une carrière qui per-
dure ? « Faire ce qu’on a à faire 

pour l’amour des gens, avec 

loyauté avec le public…Chan-

ter, pour moi, c’est laisser parler 

mon cœur », a-t-il répondu.
A propos de ses démêlés judiciaires 
en 2011, l’artiste avait été mis en 
examen en 2012 « pour viol ag-

gravé sur quatre de ses dan-

seuses », des faits requalifiés par 
la suite «atteinte à mineures de 

moins de 15 ans », ayant entraî-
né une condamnation de deux ans 
avec sursis. L’artiste a livré sa ver-
sion des faits quant à cette affaire 
qui l’a contraint et forcé à se tenir 

loin du territoire français, espérant 
au passage que ses accusatrices 
donneront un jour la vraie version. 
A son avis, elles étaient motivées 
pour l’obtention des papiers relatifs 
à leur séjour en France.
Sur insistance de la journaliste à 
propos de ses rapports avec les 
femmes, images à l’appui, Koffi 
Olomide s’est dit être respectueux 
de ces dernières. En revanche, 
quelque peu dérouté, il considère 
qu’« aujourd’hui, ce sont les 

femmes qui ont une position ul-

tra-dominante (…), c’est-à-dire, 

on ne peut rien faire, on ne peut 

même pas la sermonner, lui faire 

des reproches ni même la regar-

der avec dureté, avec sévérité. 

Les femmes d’aujourd’hui sont 

intouchables, impunissables ! ».
 Ngoma Marie Alfred

Koffi Olomide de retour à Paris
Invitée du journal Afrique de TV5 Monde de Dominique Tchimbakala, 
la star congolaise a livré ses premières impressions après une longue 
absence en Europe datée de 2011. 

Koffi Olomide sur le plateau de TV5 Monde avec Dominique Tchimbakala/ crédit photo TV5 Monde

FÊTE DE LA MUSIQUE

Les candidatures sont ouvertes 
A l’occasion de l’événement qui sera célébré le 21 juin, l’Institut français du 
Congo (IFC) a lancé une invite aux artistes congolais à s’inscrire en vue de 
participer à ce grand moment de commémoration à Brazzaville.
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La famille Zodialo exprime sa gratitude aux parents, 
amis, connaissances et à la confrérie Saint-Esprit de la 
paroisse Saint-Jean-Marie-Vianney de Mouléké pour 
leur assistance multiforme lors du décès du regretté 
Louis Camille Zodialo survenu à Brazzaville.

REMERCIEMENTS

La société énergie électrique du Congo (E2C), informe son 
aimable clientèle qu’en raison du retrait de l’exploitation d’une 
des turbines pour les raisons de maintenance préventive à 
la centrale électrique du Congo (CEC), du 12 au 23 mai 2019, 
des perturbations seront observées dans la desserte en éner-
gie électrique à Brazzaville et à Pointe-Noire.
Energie électrique du Congo, rassure sa clientèle de la reprise 
normale de la desserte dès la fin des travaux.

COMMUNIQUÉ
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Depuis mardi, le richissime 
homme d’affaires congolais, 
Sindika Dokolo, séjourne à 
Kinshasa. L’irréductible oppo-
sant à l’ancien chef de l’Etat, 
Joseph Kabila, a justement 
profité de l’alternance interve-
nue au sommet de l’Etat à la 
suite des élections du 30 dé-
cembre 2018 pour revenir dans 
son pays d’origine, après cinq 
ans d’exil. Lui qui critiquait 
régulièrement l’ex-président 
tout en dénonçant ses tenta-
tives récurrentes de maintien 
au pouvoir, aura trouvé là une 
occasion propice de rentrer au 
pays, rassuré par les prédispo-
sitions affichées par le nouveau 
pouvoir sur le plan des droits 
de l’homme. Le collectionneur 
d’art et antiquaire, dont les 
appels de pied en direction de 
Félix Tshisekedi ont eu un écho 
favorable, est libre de ses mou-
vements. C’est, d’ailleurs, en 
toute sécurité qu’il s’est rendu 
le 9 mai au domicile familial de 
Rossy Mukendi Tshimanga, an-
cien activiste pro-démocratie 
décédé en février 2018, pour 
consoler ses proches.
Le séjour à Kinshasa du gendre 
d’Edouardo Santos reste moti-
vé, selon des indiscrétions, par 
le besoin de scruter les possibi-
lités d’investir dans des projets 
créateurs d’emplois et de ri-
chesses. Une façon pour lui de 
répondre à l’appel du chef de 
l’Etat exhortant les Congolais 
de la diaspora à venir investir 
en RDC. « Nous voulons donner 

du sien pour construire notre 

pays. Nous serons toujours aux 

premières loges. Je suis Congo-

lais débout. Nous resterons dé-

bout pour répondre à l’appel 

du Congo », avait-il déclaré peu 
avant son voyage de Kinshasa, 
au détour d’une intervention 
médiatique. Tout en encoura-
geant la culture de la création 
d’emplois et de richesses, de la 
citoyenneté fiscale et de parti-
cipation à l’édification du pays, 
l’époux de la milliardaire Isabel 
Dos Santos entend être aux 
premières loges pour inciter les 
jeunes congolais à réaliser des 
projets et à mettre leur poten-
tiel ainsi que leur énergie au 
service de la nation.  
L’autre motivation qui justifie 
le séjour de Sindika Dokolo 
à Kinshasa a des liens étroits 
avec ses démêlés avec la justice 
congolaise. L’homme d’affaires 
et collectionneur d’art espère 
assurer sur place le suivi de son 
dossier judiciaire qu’il estime 
avoir été instrumentalisé par 
Joseph Kabila. Il avait, en son 
temps, déploré la politisation 
du procès qui l’opposait à un 
tiers dans une affaire de fraude 
immobilière aux contours 
flous. Un procès qui a abouti 
à sa condamnation à un an de 
prison pour faux et usage de 
faux assortie d’une amande de 
quinze mille dollars. Le dossier 
est en train de poursuivre son 
cours et se trouverait en cassa-
tion. Là-dessus, Sindika Dokolo 
se veut serein et optimiste pour 
la suite. 

Alain Diasso

ENJEUX DE L’HEURE

Sindika Dokolo  
en séjour à Kinshasa
L’homme d’affaires congolais (époux de la milliardaire 
Isabel Dos Santos) est arrivé en République démocratique 
du Congo (RDC), dans la soirée du 7 mai, après plusieurs 
années d’exil forcé.  

Pourtant réputé discret, l’ancien administra-
teur général de l’Agence nationale des rensei-
gnements est sorti de ses gongs pour fustiger 
le comportement de certains cadres de la fa-
mille politique de Joseph Kabila, tendant à 
renier ce dernier au profit des dividendes que 
leur fait miroiter le nouveau pouvoir. Dans un 
communiqué publié le 8 mai ayant fait le tour 
des rédactions, cet ancien patron des rensei-
gnements reconverti acteur politique accuse, 
sans les nommer, des personnalités issues de la 
famille politique de Joseph Kabila mais qui s’en 
sont affranchies.
Dans le pré carré de Joseph Kabila, il débus-
que des traitres qui, a-t-il dit, « ont trouvé le 

moment venu pour étaler sur la place pu-

blique, avec arrogance et haine, leur traî-

trise à l’endroit de celui grâce à qui et par 

qui, ils ont pu faire quelque chemin, aussi 

bien quant à leur personnalité que quant 

au patrimoine dont ils peuvent se prévaloir 

aujourd’hui ». 
 C’est avec écœurement que l’ex-patron des 
renseignements parle de ses anciens cama-
rades de la « Kabilie » qui donnent l’impression 

d’être avec l’ancien chef de l’Etat en trompant 
l’opinion par une déférence en trompe-l’œil. 
« Dans pareil contexte, l’arrogance, la ran-

cune et la haine sont contre-productives, 

d’autant plus que les témoins sont nom-

breux qui s’interrogent, les uns, qui n’en re-

viennent pas, les autres, sur les motivations 

réelles qui poussent ces anciens camarades 

à désinformer l’opinion publique », a-t-il 
ajouté.
Saisissant l’opportunité de ce reniement, il en 
a profité pour réitérer solennellement sa pro-
fonde gratitude et son indéfectible loyauté à 
l’égard de Joseph Kabila Kabange, autorité 
morale du Front commun pour le Congo. « Ma 

propre famille et tous les miens répartis 

dans l’ex-province du Katanga et sur l’en-

semble du territoire de la RDC, voire au 

delà des frontières nationales, se rangent 

résolument dans le camp de la fidélité et de 

la défense légitime de la vision souverai-

niste et patriotique de Joseph Kabila », a-t-il 
écrit. « Ne guère oublier d’où l’on vient et 

par où l’on est passé », a-t-il lancé aux fameux 
traitres de la « Kabilie ».

A.D

FRONT COMMUN POUR LE CONGO

L’ex-patron des 
renseignements s’en prend 
aux « traitres »
Sans les citer, Kalev Mutond a indexé certaines personnalités qui composaient  
la famille politique de l’ancien chef de l’Etat mais qui s’en sont affranchies pour  
des raisons obscures de repositionnement.   

Kalev Mutond 

Des sources de la Fédération 
congolaise de football associa-
tion (Fécofa), l’on apprend que 
les Léopards vont fourbir leurs 
armes à Marbella, ville balnéaire 
du sud de l’Espagne. Marbella, se 
rappelle-t-on, avait abrité en fé-
vrier 2008 le match amical entre 
la RDC et la France A’, rencontre 
qui s’était soldée par un heureux 
zéro but partout.
Ce jour-là, le public congolais avait 
découvert des jeunes joueurs 
comme Kudimbana, Hérita Ilunga, 
Joël Sami, Tambwe Patiyo, Trésor 

Luntala, Mulumbu, Makiadi, Mon-
gongu, Dikaba, Larys Mabiala, 
Landu Tubi, avec à leurs côtés Ma-
tumona Zola, Marcel Mbayo, Tico 
Tshiolola, etc., sous le coaching 
d’Otis Ngoma, avec comme ad-
joint Florent Ibenge. Du côté fran-
çais, il y avait Hugo LIoris, Steve 
Mandanda, Jean-Alain Boumsong, 
Philippe Mexes, Gaël Clichy, Ba-
kari Sagna, Jérôme Rothen, Alou 
Diarra, Mathieu Flamini, Jérémie 
Menez, Samir Nasri, Djibril Cissé, 
et Jimmy Briand.
C’est donc dans cette ville es-

pagnole que la Fécofa a choisi 
comme site pour le stage bloqué 
de la sélection. La date de début 
de la préparation n’a pas été com-
muniquée. Mais les Léopards s’op-
poseront en amical aux Fennecs 
d’Algérie et aux Etalons du Burkina 
Faso, fait-on savoir. Et la liste des 
joueurs présélectionnés n’est pas 
encore rendue publique, même si 
les convocations ont déjà été en-
voyées aux joueurs retenus pour le 
stage. Et certains d’entre eux ont 
déjà entamés des formalités admi-
nistratives relatives au voyage.

Selon des indiscrétions, le sé-
lectionneur Florent Ibenge au-
rait retenu trois joueurs du TP 
Mazembe, notamment, Meschak 
Elia, Djos Issama et Trésor Mputu 
Mabi. Six joueurs de V.Club figure-
raient aussi sur cette liste : Glody 
Ngonda Muzinga, Yannick Banga-
la, Padou Bompunga, Nelson Mu-
nganga, Fabrice Ngoma et Djuma 
Shabani. Il y aurait deux joueurs 
du Daring Club Motema Pembe, le 
gardien de but Nathan Mabruki et 
Ricky Tulengi.

Martin Enyimo

CAN 2019

Les Léopards se prépareront à Marbella en Espagne
Logée dans le groupe A avec le pays organisateur, l’Egypte, de la 32e édition de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) 2019, le 
Zimbabwe et l’Ouganda, l’heure est à la préparation du côté de la RDC pour ce rendez-vous continental de sport roi du 22 juin 
au 19 juillet 2019.  
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Des organisations non 
gouvernementales de défense 
des droits de l’homme souhaitent 
voir les deux personnalités 
répondre des actes de tortures, 
d’incitation des militaires à 
commettre des actes contraires 
à leurs devoirs, de séquestration 
des militaires, d’arrestation 
arbitraire et de détention illégale, 
mis à leur charge.    

Dans un appel à agir lan-
cé à partir de la capitale du 
Haut-Katanga, plus d’une 
centaine d’organisations 
de défense des droits de 
l’Homme, de promotion et 
de protection des droits de 
l’homme de la République 
démocratique du Congo 
(RDC) et leurs partenaires 
se sont dits « indignés par 

les actes de tortures, sé-

questrations, incitation des 

militaires à commettre des 

actes contraires à leur de-

voir et arrestation arbitraire 

dont ont fait l’objet deux mi-

litaires par la sénatrice Fran-

cine Muyumba, en complicité 

avec le général Mushimba de 

la deuxième zone de défense 

des FARDC, du 11 au 16 avril 

2019, dans sa résidence de 

Lubumbashi, située au Quar-

tier Golf , dans la Commune 

de Lubumbashi ».

Elles ont fait savoir, en ef-
fet, que la sénatrice Fran-
cine Muyumba, en marge 
de la tenue des élections 
du gouverneurs et vice-gou-
verneur du 10 avril dernier, 
avait sollicité et obtenu de 
la deuxième zone de dé-
fense des Forces armées de 
la République démocratique 
du Congo (Fardc), la garde 
de sa résidence par des mi-
litaires, en violation de la dé-
cision du Conseil de sécurité 
du 13 avril, présidé par le 
président de la République, 
interdisant la garde des mai-
sons des particuliers par les 
policiers et les éléments des 
Fardc. Selon ces organisa-
tions, le 11 avril, elle aurait 
constaté que son sac conte-
nant des biens de valeur 
avait disparu. Et, deux mili-
taires parmi les six commis à 
sa garde, soupçonnés d’avoir 
subtilisé son sac, étaient 
soumis à la torture par leurs 
frères d’armes, sur ordre du 

général Mushimba et de la 
sénatrice. Ces ONG ont indi-
qué que ces militaires soup-
çonnés avoir commis ce for-
fait ont passé plusieurs jours 
de séquestration dans la ré-
sidence de la sénatrice où il 
leur a été infligé de graves 
souffrances, notamment en 
leur aspergeant de l’essence 
sur tout leur corps pour être 
repassés au moyen d’un fer 
électrique dans l’intention 
d’obtenir leurs aveux.
Selon les cent dix organisa-
tions, ces actes ignobles po-
sés sur ordre de la sénatrice 
et du général Mushimba 
ont causé des traumatismes 
physiques et psychologiques 
à ces deux éléments, jusqu’ 
à leur transfèrement dans 
une polyclinique privée de 
la place pour une prise en 
charge médicale d’urgence. 
« Dans une vidéo tournée 

aux bons soins de la sénatrice 

Francine et dans le bureau de 

l’OPJ de la deuxième zone de 

défense, un des militaires tor-

turés déclare explicitement 

avoir reçu une punition dis-

ciplinaire de ses collègues », 

ont-elles souligné.
Devant ces faits, les défen-
seurs des droits de l’homme 
et les organisations signa-
taires de cet appel à agir ont 
exprimé leur indignation 
face à ces actes de tortures. 
Ils accusent la sénatrice et 
le général de tenter d’étouf-
fer la vérité, en présentant 
des scénarii des victimes qui 
louent la bonté de leur bour-
reau, et d’intimider tous ceux 
qui dénoncent ces actes cri-
minels. Ils estiment que ces 
actes de torture et autres 
crimes qui ternissent l’image 
des institutions congolaises 
doivent faire l’objet d’en-
quêtes indépendantes afin 
que toute personnalité civile 
ou militaire impliquée ré-
ponde de ses faits devant les 
juridictions compétentes et 
indépendantes, garantissant 
un droit de recours interne 
disponible, efficace et dans 
un délai raisonnable au bu-
reau du Sénat.
Ces ONG recommandent l’in-
terpellation de la sénatrice 
incriminée et la levée de ses 
immunités parlementaires 

pour permettre à la justice 
de mener ses enquêtes en 
toute indépendance, en vue 
d’honorer l’image de marque 
de la chambre haute de par-
lement. L’Auditorat général 
des Fardc est, quant à lui, 
appelé à se saisir d’office 
de cette affaire et de mener 
les enquêtes indépendantes 
afin de poursuivre le géné-
ral Mushimba et la sénatrice 
Muyumba pour les faits de 
torture sanctionnés par l’ar-
ticle 48 bis du Code pénal 
Livre II, ainsi que tous les 
présumés auteurs des in-
fractions impliquant les mili-
taires dans ladite résidence.
La Région militaire de Lubu-
mbashi, pour sa part, est ex-
hortée à interpeller le géné-
ral Mushimba et d’ouvrir une 
action disciplinaire contre 
lui et tous les militaires qui 
ont commis des fautes disci-
plinaires tant pour avoir af-
fecté six éléments à la garde 
de la sénatrice que pour 
avoir séquestré et torturé les 
deux militaires jusqu’à mon-
ter des scenarii pour couvrir 
le crime commis contre eux

 Lucien Dianzenza

LUBUMBASHI

Des poursuites réclamées contre le général Mushimba 
et la sénatrice Francine Muyumba

Les agents des équipes de riposte contre la 
maladie à virus d’Ebola sont, depuis un certain 
temps, devenus la cible des attaques des 
hommes non identifiés qui sèment la terreur 
dans la province où sévit  l’épidémie qui a déjà 
causé la mort de plus de mille personnes.  

Selon le ministère de la Santé, un agent de 
l’équipe des enterrements dignes et sécu-
risés a été assassiné dans la zone sanitaire 
de Vuhovi, la nuit du 7 au 8 mai. C’est dans 
cette même zone que l’infirmier titulaire 
de l’aire de santé d’Isonga avait été kid-
nappé et tué, en février dernier.
A cause de ce nouvel incident sécuritaire, 
les équipes de riposte ont limité leurs 
mouvements dans la ville. Seul un ser-
vice minimum était effectué. C’est la cin-
quième journée consécutive, depuis le dé-
but de ce mois, durant laquelle les équipes 
de riposte ne sont pas en mesure de réa-
liser toutes les activités nécessaires à Bu-
tembo, telles que la recherche active des 
cas dans la communauté, la vaccination et 
les enterrements dignes et sécurisés.
En plus de l’assassinat de l’agent de san-
té, l’on déplore également l’incendie du 
service de triage du centre hospitalier 
Sainte-famille Mukuna dans la zone de 
Katwa par des inciviques. Dans le cadre 
de l’épidémie d’Ebola, des triages ont été 
construits à l’entrée des principaux hôpi-
taux et centres de santé de la ville. Ils sont 
des structures par lesquelles les patients, 

voulant aller à l’hôpital, doivent passer 
pour se désinfecter les mains et chaus-
sures ainsi que prendre leur température. 
Pour réduire les risques d’hospitalisation 
des patients confirmés et donc d’infec-
tions nosocomiales dans les formations 
sanitaires de la ville, il était important de 
trier les patients avant leur entrée dans 
l’hôpital afin de pouvoir identifier les cas 
suspectés d’être contaminés par Ebola et 
les transférer le plus rapidement possible 
au centre de transit ou celui de traitement 
en vue de recevoir les soins appropriés.
Suite à l’insécurité, le nombre de malades 
ne fait qu’augmenter. La situation épidé-
miologique révèle qu’à la date du 8 mai, le 
cumul des cas est de mille six cents, dont 
mille cinq cent trente-quatre confirmés et 
soixante-dix probables.
Au total, il y a eu mille soixante-neuf dé-
cès, mille trois confirmés et soixante-dix 
probables.  Quatre cent quarante-deux 
personnes ont été déclarées guéries.
Par contre, on note que deux cent 
soixante-sept cas  suspects en cours d’in-
vestigation ; quinze nouveaux cas confir-
més ont été rapportés dont cinq à Katwa, 
quatre à Kalunguta, quatre à Mabalako, un 
à Mandima et un autre à Musienene.  Qua-
torze  nouveaux décès de cas confirmés 
ont été rapportés.
Depuis le 8 août 2018, plus de cent mille 
personnes ont été vaccinées.

Blandine Lusimana

NORD-KIVU

Assassinat d’un agent de l’équipe  
des enterrements dignes  
et sécurisés à Vuhovi

Tout aéronef doit requérir l’« avis 
préalable obligatoire » du conseiller 
spécial du Président de la République 
en matière de sécurité, pour passer 
au-dessus  du ciel congolais ou 
d’atterrir dans l’un des aéroports du 
pays.  

La décision a été annoncée dans une 
correspondance du 4 mai adressée 
au directeur général de l’Autorité de 
l’aviation civile. Dans ce courrier dont 
7/7.cd a fait mention, le conseiller spé-
cial du président de la République en 
matière de sécurité, François Beya 
Kasonga, motive sa décision par des 
raisons de sécurité nationale. Il in-
dique que désormais, toute autori-
sation de survol et d’atterrissage des 
aéronefs doit obtenir un avis préalable 
obligatoire de ses services.
Ces mêmes dispositions s’appliquent 
également aux aéronefs d’État (aé-
ronefs militaires ou de la Monusco) 
pour lesquels ses services travailleront 
en collaboration avec l’état-Major du 
renseignement.
Précisons que selon l’article 3 du décret 
n°011/29 du 10/06/2011 portant statuts 
d’un établissement public dénommé « Au-
torité de l’aviation civile de la République 
démocratique du Congo » (AAC/RDC), 
cette structure est le conseiller du gou-
vernement en matière d’aviation civile. La 
loi lui donne, à ce titre, une trentaine de 
charges et missions dont assister le gou-
vernement dans la définition et la conduite 
de la politique aéronautique nationale en 
tenant compte des besoins du pays et des 
normes et conventions internationales ac-
tualisées ; exécuter la politique de l’Etat 
congolais en matière d’aviation civile 

; et de proposer au gouvernement 
les programmes nationaux de sûreté 
et de facilitation aéroportuaires ; le 
programme national de sécurité en 
matière d’aviation civile ; et le pro-
gramme national de gestion des ca-
tastrophes et des crises en matière 
d’aviation civile.
L’AAC/RDC a également comme mis-
sions d’administrer, réglementer et 
superviser la sécurité et la sûreté de 
l’aviation civile ; d’orienter et coor-
donner toutes les activités d’aviation 
civile avec les autres administrations 
concernées dans la mise en œuvre de 
la politique de l’Etat relative à l’avia-
tion civile ; d’édicter, mettre à jour 
et faire appliquer la réglementation 
technique relative aux aérodromes, à 
l’exploitation des aéronefs, à la navi-
gabilité des aéronefs, à la navigation 
aérienne, au personnel aéronautique, 
au transport aérien, à l’aviation géné-
rale, à la météorologie aéronautique 
ainsi que la réglementation écono-
mique concernant l’exploitation des 
services aériens commerciaux et de 
l’aviation générale ; et de veiller à la 
mise en application des instruments 
juridiques internationaux ratifiés par 
la République démocratique du Congo 
en matière d’aviation civile, de super-
viser toutes les activités se rapportant 
à la sûreté de l’aviation civile et à la 
facilitation aéroportuaire ; de conce-
voir et faire appliquer la politique de 
l’Etat dans le domaine de l’utilisation 
de l’espace aérien de la République 
démocratique du Congo, etc.

Lucien Dianzenza

AVIATION 

Des mesures strictes pour le survol et 
l’atterrissage sur le territoire congolais
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D
éfinition et mécanismes des 

souffles cardiaques

Le souffle est un bruit vibrant 
prolongé, distinct des bruits normaux 
du cœur, perçu par le médecin à tra-
vers le stéthoscope posé sur la zone du 
cœur. L’échocardiographie-Döppler a 
désormais établi que les souffles cor-
respondent aux turbulences qui se pro-
duisent au niveau des orifices du cœur.
Les mécanismes des souffles peuvent 
être expliqués à partir des repères ana-
tomiques ci-après du cœur normal. Ce-
lui-ci comporte deux parties séparées 
par une cloison musculaire commune 
(septum), le cœur gauche qui draine 
le sang oxygéné (sang rouge vif) et le 
cœur droit qui draine le sang désaturé 
(sang couleur « vin rouge »). Le cœur 
gauche, comprend le ventricule gauche 
(VG) et l’oreillette gauche (OG). Celle-
ci reçoit le sang rouge vif oxygéné par 
les poumons et l’envoie au VG selon un 
rythme régulier. Le VG gauche propulse 
ce sang oxygéné (O2) à tout l’organisme 
par l’aorte, tronc de toutes les artères. 
Le ventricule droit (VD), alimenté par 
l’oreillette droite (OD) selon un sché-
ma identique, envoie le sang désaturé 
(CO2) aux poumons par l’artère pul-
monaire, vaisseau unique auquel il est 
connecté. Les poumons débarrassent 
ce sang du CO2 et le rechargent en oxy-

gène puis l’envoient au cœur gauche, et 
le cycle recommence. On comprend à 
travers ces mouvements que le cœur a 
quatre orifices qui sont ainsi appelés : 
connexions VG-OG ou valve mitrale, 
VG-aorte ou valve aortique, VD-OD ou 
valve tricuspide et VD-artère pulmo-
naire ou valve pulmonaire. Les valves 
sont également appelées «orifices». En 
cas de lésions des orifices du cœur (ré-
trécissement ou dilatation/déchirure), 
la circulation du sang sera troublée 
par des turbulences et des vibrations. 
Celles-ci résultent du gradient de pres-
sion entre l’amont et l’aval de la lésion 
(ex: 160 et 100 mmHg) qui accroît la vi-
tesse de la circulation sanguine. Parfois, 
il n’y a pas de lésion mais une simple 
accélération de la vitesse circulatoire 
du sang (cas de l’anémie par exemple).

Au total, les souffles cardiaques sont at-
tribués à l’un des mécanismes suivants 
: a) augmentation du flux sanguin à tra-
vers une valve normale ou anormale ; b) 
écoulement à travers un orifice rétréci 
ou irrégulier ; c) écoulement sanguin à 
contre courant, à travers une valve non 
étanche ou à travers un orifice anormal 
(shunt) ; d) rétrécissement de l’isthme 
de l’aorte (=jonction crosse–aorte tho-
racique).
Classification des souffles. Selon la 

phase d’activité du cœur (systole/
contraction=éjection, diastole/repos 
=remplissage) et selon le siège de la 
lésion, on distingue : A) Les souffles 

systoliques. Ils se produisent au ni-
veau des orifices du cœur : aortique, 
mitral, tricuspide, pulmonaire, shunt 
(communication inter-ventriculaire no-
tamment). B) Les souffles et roule-

ments diastoliques, siégeant aux 

mêmes orifices. C) Le souffle conti-

nu, sous-claviculaire gauche, du canal 
artériel (=communication aorte-artère 
pulmonaire).

Causes du souffle au cœur. A) Chez 
l’enfant et l’adolescent les souffles sont 
souvent fonctionnels (=sans lésion). 
Cependant, il faut savoir penser aux 
malformations congénitales (communi-
cation inter-ventriculaire notamment), 
aux obstacles divers, etc. Dans les pays 
en voie de développement prédominent 
en outre les séquelles valvulaires du 
rhumatisme articulaire aigu lui-même 
conséquence des angines à répétions. 
B) Chez l’adulte il s’agit souvent du 
rétrécissement athéromateux des ori-
fices du cœur (rétrécissement aortique 
notamment), des infections et des des-
tructions des valves (endocardite infec-
tieuse), etc. Enfin, l’anémie est souvent 
accompagnée d’un souffle au cœur.

Conduite à tenir devant un souffle 

au cœur. Afin de ne pas passer à côté 
d’une lésion curable (cardiopathie 
congénitale notamment), il est rai-
sonnable, chez l’enfant comme chez 
l’adulte, de pratiquer un bilan minimal 
qui orientera. Celui-ci comprendra 
un électrocardiogramme, une radio-
graphie du thorax et une échocardio-
graphie-Döppler. En effet, désormais 
presque toutes les maladies du cœur 
sont curables (médecine, chirurgie, 
cardiologie interventionnelle).

Prévention du souffle au cœur. Prin-
cipalement, il faut faire le dépistage 
systématique des cardiopathies congé-
nitales, lutter contre l’athérosclérose et 
prévenir le rhumatisme articulaire aigu, 
pourvoyeur des valvulopathies acquises 
de l’enfant et de l’adolescent, par un 
traitement antibiotique des angines.

Conclusion. Le souffle au cœur est 
dans bien des cas fonctionnel. Cepen-
dant, il faut accepter que le médecin 
en fasse le bilan afin de ne pas passer à 
côté d’une lésion dont les complications 
ne s’annonceront que tardivement.

 Christophe Bouramoué,  

professeur émérite,  

nbouramoue@yahoo.fr

MÉDECINE POUR TOUS

Le souffle au cœur

Cette année est la première 
de la mise en œuvre des huit 
initiatives majeures issues du 
forum sino-africain de Pékin 
et également celle du cin-
quante-cinquième anniver-
saire de l’établissement des 
relations diplomatiques entre 
le Congo et la Chine, a indiqué 
le chef de la délégation, Domi-
nique Wang, directeur général 
adjoint du bureau municipal 
de la Culture et du tourisme 
de Nanjing.
« L’année passée, le pré-

sident Denis Sassou N’Gues-

so a effectué une visite offi-

cielle en Chine. Pendant son 

séjour, il a eu un entretien 

très cordial avec son homo-

logue chinois, le président 

Xi Jinping. Il a mentionné 

que le Congo et la Chine sont 

des amis de tout le temps. 

On va renforcer la coopéra-

tion dans tous les domaines 

y compris les échanges 

culturels. La coopération et 

les échanges culturels font 

partie des huit initiatives 

majeures lancées par le pré-

sident Xi Jinping. C’est le 

but de notre visite ici», a dé-
claré Dominique Wang. 
Quant à la spécificité de cette 
troupe, elle fait partie de la 
ville de Beijing placée par-
mi les meilleurs en ce qui 
concerne la diversité cultu-
relle. Pour le spectacle prévu 
ce vendredi, il y aura beau-
coup de numéros y compris 
la magie, la danse, des chants, 
a annoncé Peng, artiste réali-
sateur. Avant d’ajouter : «Le 

spectacle prévu ne man-

quera pas d’impressionner 

le peuple congolais. Il sera 

parmi les meilleurs donnés 

par la troupe avec autant de 

vivacité. La troupe chinoise 

va vous offrir un spectacle 

très fabuleux avec la natio-

nalité chinoise, avec les arts 

chinois. »

Notons qu’avant le spec-
tacle, la troupe acrobatique 
de Nanjing sera reçue par le 
ministre de la Culture et des 
arts, Dieudonné Moyongo, 
puis donnera une conférence 
de presse sur l’art et la culture 
chinoise, le samedi matin 
avant de s’envoler pour Nairo-
bi, au Kenya.

Bruno Okokana

ARTS DE SCÈNE

La troupe acrobatique de Nanjing se 
produit à Brazzaville
Le spectacle que va donner le groupe chinois, ce 10 mai au Palais des congrès, s’inscrit dans le cadre de la 
célébration des cinquante-cinq ans d’établissement des relations diplomatiques entre le Congo et la Chine.  

La troupe acrobatique de Nanjing à son arrivée à Brazzaville/Adiac

Jr NBA  est une compétition de 
basketball mettant en confronta-
tion les écoles, pour vulgariser la 
pratique de ce sport et favoriser 
l’épanouissement des jeunes. L’âge 
des compétiteurs varie entre 14 et 
18 ans. Jr NBA basketball contri-
bue également au développement 
de la jeunesse en l’occupant durant 
toute la période des vacances.
Ce championnat qui se déroule 
dans environ quatorze pays afri-
cains permettra cette fois-ci aux 
écoles de Pointe Noire d’y partici-
per.  Le match d’ouverture oppose-
ra Camara-Laye qui jouera sous le 
label de New Orleans au lycée de la 
Révolution qui portera le maillot de 
Denver Nuggeets.
La particularité de cette troisième 
édition est la participation d’un 
musicien venu  de la République 
démocratique du Congo, Gaz 
Mawété. Il  souhaite unir la jeu-
nesse congolaise autour de cette 
compétition puisque selon lui, le 

sport est un facteur unificateur et 
les jeunes doivent donner le meil-
leur d’eux-mêmes.
Selon Kati Matungulu, direceur 
des opérations basketball à NBA 
Afrique,  cet événement aidera les 
jeunes à grandir soit dans le monde 
sportif, soit dans la société. « Nous 

renforcerons les fondamentaux 

de vie des jeunes car un jour , les 

futurs Serge Ibaka sortiront de 

cette compétition et ça sera une 

source de financement pour le 

pays », a-t-il  précisé.
Jr NBA est le fruit du partenariat 
entre MTN Congo et Jr NBA bas-
ketball. « Que cette édition soit 

meilleure que les deux  pré-

cédentes. A travers notre offre  

Widge, les spectateurs seront 

bien gâtés du fait que plusieurs 

surprises seront dévoilées pen-

dant cette compétition », a indi-
qué Djibril Ouattara, directeur gé-
néral de MTN Congo.

Rude Ngoma (stagiaire) 

La conférence de presse des organisateurs de Jr NBA 

JR NBA BASKETBALL 2019

Trente écoles participeront à 
la compétition
Le coup d’envoi de la troisième édition du tournoi qui mettra aux 
prises les établissements scolaires de Pointe-Noire et de Brazzaville 
sera donné le 11 mai, au stade d’Ornano. 


